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Entente de contribution financière et de suivi pour le projet :  

PORTRAIT DE LA COMBUSTION RÉSIDENTIELLE DU BOIS AU QUÉBEC 

 

Projet financé par le Plan d’action interministériel 2017-2021  

de la Politique gouvernementale de prévention en santé 2015-2025 

 

(ci-après désigné l’» Entente ») 

 
ENTRE : 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, agissant à la 

présente Entente et ici représenté par madame Marie-Ève Bédard, sous-

ministre adjointe à la Direction générale de la santé publique dûment 

autorisée en vertu de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services 

sociaux (RLRQ, chapitre M-19.2);  

 

ci-après désigné le « MSSS » 

 

ET : L’INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC, personne 

morale légalement constituée par la Loi sur l’Institut national de santé 

publique du Québec (RLRQ, chapitre I-13.1.1), ayant son siège social au 

945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3, agissant par 

monsieur Yves St-Onge, président-directeur général par intérim, dûment 

autorisé aux présentes,  

 

ci-après désigné « INSPQ » 

 
 

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux, ci-après désigné le « MSSS », 

s’est vu confier la responsabilité de mettre en œuvre des actions du Plan d’action interministériel 

de la Politique gouvernementale de prévention en santé 2015-2025, ci-après appelée « PGPS »; 

 

ATTENDU QUE l’INSPQ a soumis une proposition de projet intitulée « PORTRAIT DE LA 

COMBUSTION RÉSIDENTIELLE DU BOIS AU QUÉBEC » (ci-après désigné le « Projet ») 

(Annexe 1); 
 

ATTENDU QUE le MSSS s’est engagé, dans une lettre datée du 2022-02-14 (Annexe 2) à 

distribuer directement à l’INSPQ, sous forme de subvention, le financement nécessaire à la 

réalisation du Projet; 

 

ATTENDU QUE l’octroi de cette aide financière est conditionnel à la disponibilité des fonds 

prévus dans la PGPS; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer, dans le cadre d’une Entente, les engagements et 

responsabilités entre les Parties quant à la collaboration attendue pour favoriser le suivi et la 

réalisation de ce Projet; 

 

ATTENDU QUE la combustion résidentielle du bois représente une source importante de 

polluants de l’air (extérieur et intérieur) qui ont des incidences non négligeables sur la santé des 

populations;  

 

ATTENDU QUE les secteurs habités où la combustion résidentielle du bois et les concentrations 

de polluants associés à cette pratique sont importantes demeurent mal documentés au Québec 

(et au Canada); 

 

ATTENDU QUE le développement d’un indicateur de surveillance portant sur la Proportion de 

ménages utilisant le chauffage au bois a été ciblé en 2019 comme un indicateur prioritaire à 

développer en santé environnementale; 
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ATTENDU QUE l’INSPQ dirige une équipe détenant les expertises pour caractériser les 

secteurs habités où il y a combustion résidentielle du bois et les concentrations de polluants 

associés à cette pratique au Québec; 

ATTENDU QUE le MSSS a confié un mandat à l’INSPQ pour le développement de la 

surveillance des maladies chroniques et de ses déterminants, lequel s’inscrit en 

complémentarité avec les rôles et responsabilités des CISSS et des CIUSSS, au regard de la 

coordination de leur réseau territorial de services; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. OBJET DE L’ENTENTE

1.1. La présente Entente a pour objet de fixer le montant et les modalités de versements de

l’aide financière à l’INSPQ pour la réalisation des livrables du projet : Portrait de la

combustion résidentielle du bois au Québec (Annexe 1). La présente Entente fixe le

montant de l’aide financière maximale et non récurrente de 140,000 $ (taxes et frais

inclus).

2. DURÉE DE L’ENTENTE

2.1. La présente Entente entre en vigueur à la date de la dernière signature par l’une ou

l’autre des Parties et prend fin le 31 mars 2023.

3. OBLIGATIONS DES PARTIES

3.1. Le MSSS s’engage à :

a) fournir à l ’ INSPQ   toutes les informations et recommandations nécessaires ou

utiles de façon à lui permettre de remplir ses obligations sans retard indu.

3.2. L’INSPQ s’engage à : 

a) agir à titre de responsable de projet dans le cadre de la réalisation du Projet et

conserver le contrôle de toute la gestion du Projet durant la durée de la présente ;

b) approuver la participation du MSSS, aux réunions d’équipe de projet des Institutions

dans le cadre de la réalisation du Projet;

c) s’assurer que soit réalisé, d’ici le 31 mars 2022, les livrables prévus dans la

présente Entente et en assurer le bon déroulement selon les termes de la présente

Entente;

d) respecter les lois et règlements en vigueur et à obtenir et maintenir, le cas échéant,

les autorisations requises avant et pendant l’exécution du Projet;

e) utiliser la subvention versée par le MSSS pour couvrir les dépenses indiquées

dans le budget de la proposition de projet (Annexe 1)

f) reconnaître que le MSSS peut réduire, annuler ou, le cas échéant, exiger le

remboursement en tout ou en partie des sommes versées en cas de non-respect de

la présente Entente;

g) assumer l’entière responsabilité financière de ses activités et de ses opérations dans

le cadre du Projet;

h) remettre au MSSS un bilan financier lié aux dépenses de la production du livrable,

respectant les mêmes catégories de dépenses que celles du budget de la

proposition de projet (Annexe 1), suivant le dépôt final du livrable et au plus tard le 30

mai 2022;
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i) fournir au MSSS, sur demande, tout document ou renseignement pertinent à

l’utilisation de la subvention versée ;

j) remettre au MSSS les livrables prévus dans la proposition de Projet (Annexe 1)

et dans cette Entente dans les délais qui sont fixés, soit :

i. Une version finale du premier livrable décrit dans l’Annexe A, au plus tard le 31

mars 2022

ii. Une version finale du 2e livrable décrit dans l’Annexe A, au plus tard le 30 mai

2022.

k) aviser immédiatement le  MSSS de tout changement significatif qui pourrait

survenir en cours de réalisation du Projet et qui pourrait avoir pour effet de

modifier les conditions initiales, et ce, durant toute la durée de la présente Entente;

l) indiquer la participation financière du gouvernement du Québec dans tout document

public (activités de communication, publications, site Internet, etc.) et dans tous les

rapports produits dans le cadre du Projet, de la manière suivante : « Ce projet est

financé par la Politique gouvernementale de prévention en santé dans le cadre du

Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de

prévention en santé»;

m) collaborer pleinement à tout processus d’évaluation de programme qui pourrait être

mené dans le cadre de la PGPS.

4. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES LIVRABLES

4.1. Le cas échéant, le MSSS fait connaître, par avis écrit, son refus de l’ensemble ou 

d’une partie des livrables prévus à l’article 3.2 j) (les « Livrables ») dans les trente (30) 

jours suivant la réception desdits Livrables remis au MSSS par l’INSPQ. L’absence 

d’avis écrit dans le délai prescrit signifie que le MSSS accepte les Livrables. 

4.2. En cas de refus des Livrables, le MSSS se réserve le droit de demander à l’INSPQ 

d’apporter toutes corrections jugées utiles afin que le Projet soit conforme à la présente 

Entente, à défaut de quoi celle-ci pourra être résiliée conformément à l’article 13 des 

présentes. 

5. BUDGET ET MODALITÉS DE PAIEMENT

5.1. En considération des obligations et engagements décrits dans la présente Entente, le

MSSS s’est engagé à verser à l’INSPQ une aide financière maximale de cent quarante

mille dollars (140 000$) incluant des les taxes et les frais indirects de la recherche pour la

réalisation du Projet, sans autres frais, coûts ou dépenses que ce soit selon les

modalités suivantes :

• un versement de cent quarante mille dollars (140 000$) à la signature de l’entente et

la réception par le MSSS du premier livrable en avril 2022.

Pour que ce versement soit effectué dans les meilleurs délais, une facture devra être 

adressée par courriel à : 

Monsieur Yves Jalbert 

Directeur médical de la protection de la santé publique 

Direction générale adjointe de la protection de la santé publique 

1075, chemin Sainte-Foy,12e étage 

Québec (Québec)  G1S 2M1 

Courriel : yves.jalbert@msss.gouv.qc.ca 
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5.2. Le versement sera effectué au moyen d’un chèque libellé à l’ordre de l ’« Institut 

national de santé publique du Québec » transmis à l’attention de : 

Madame Christiane Thibault 

Directrice scientifique 

Direction de la santé environnementale, au travail 

et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

190, boulevard Crémazie Est, Montréal 

(Québec)  H2P 1E2 

Courriel : christiane.thibault@inspq.qc.ca 

6. CONFIDENTIALITÉ

6.1. Les Parties conviennent d’échanger de l’information et des données non constituées de

renseignements personnels dans le cadre du mandat établi par de la présente Entente,

le tout en conformité avec les politiques de l’INSPQ et du MSSS.

6.2 Les Parties s’engagent à garder confidentielle, sous réserve de la Loi sur l’accès aux

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels

(RLRQ, chapitre A-2.1), et à ne pas publier ou autrement divulguer, directement ou

indirectement, par quelque moyen que ce soit, en partie ou en totalité, l’information

contenue dans la présente Entente, à l’exception du titre du projet et des noms des

Parties, pour la durée de l’Entente et pour une période de cinq (5) ans suivant la fin de

celle-ci

7. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Les travaux, résultats et documents y compris ses accessoires tels que les rapports de 

recherche, les banques de données et autres produits à être développés sont désignés 

ci-après « les œuvres ».

7.1. DROITS D’AUTEUR 

L’INSPQ demeure titulaire des droits d’auteur sur les œuvres qu’il réalise dans le cadre 

de la présente Entente. 

7.2. LICENCE 

En acceptant la subvention, l’INSPQ accorde au MSSS, à ses mandataires et aux 

établissements du réseau de la santé et des services sociaux, une licence non exclusive, 

non transférable, non commerciale et irrévocable lui permettant de reproduire, d’adapter, 

de publier de communiquer au public par quelque moyen que ce soit, d’exécuter ou de 

présenter en public les œuvres à être réalisées en vertu de la présente Entente pour 

toutes fins jugées utiles par le MSSS. 

Cette licence est accordée gratuitement, sans limite territoriale et de temps. 

7.3. GARANTIES 

L’INSPQ s’engage lorsqu’il réfère à des contenus dont les droits d’auteur ne leur 

appartiennent pas, à obtenir du titulaire des droits d’auteur concernés, une licence leur 

permettant d’utiliser le contenu emprunté. 
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Conformément à ce qui précède, l’INSPQ garantit au MSSS qu’il détient tous les droits 

lui permettant de réaliser la présente Entente et, notamment, de consentir à la licence 

prévue à l’article 7.2 et se porte garant envers le MSSS contre tout recours, poursuite, 

réclamation, demande et autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet 

de ces garanties. 

Le MSSS s’engage également à indiquer les noms des auteurs sur tout document 

produit dans le cadre de la présente Entente.  

Le MSSS reconnaît que la Chercheuse Principale et les membres de l’équipe de 

recherche conservent indéfiniment le droit d’utiliser les œuvres à des fins académiques, 

y compris l’enseignement et la recherche. 

8. PUBLICATIONS ET PRÉSENTATIONS

8.1. Les Parties conviennent que la divulgation des résultats obtenus dans le cadre du Projet

aux fins de la diffusion des connaissances est essentielle à la réalisation de la mission de

l’INSPQ.

8.2. Pendant toute la durée de cette Entente et jusqu’à trois (3) mois inclusivement

suivant la fin de l’Entente, l’INSPQ doit faire parvenir au MSSS un exemplaire de tout

projet de divulgation ayant trait à cette Entente (ci-après désignée « Divulgation

Proposée ») au moins quarante-cinq (45) jours avant la présentation ou publication. Si le

MSSS ne s'oppose pas par écrit à cette Divulgation Proposée dans les quinze (15)

jours suivant la réception de l’exemplaire, l’INSPQ pourra divulguer l'information sans

autre avis ni délai.

8.3. En cas d’objection écrite fondée sur le fait que la Divulgation Proposée contient de

l’Information confidentielle du MSSS dont elle n’a pas autorisé l’utilisation (ci-après

désignée l’« Information confidentielle non autorisée »), Le MSSS et l’INSPQ devront

s’entendre sur les modifications à apporter à la Divulgation Proposée avant sa

soumission pour publication ainsi que sur une date de diffusion, et ce, dans les

quarante-cinq (45) jours mentionnés à l’article 8.2. Si aucun accord n’intervient dans

le délai imparti, la Divulgation Proposée ne pourra pas avoir lieu, à moins que

l’Information confidentielle non autorisée en soit retranchée complètement après quoi,

la Divulgation Proposée peut avoir lieu sans autre avis ni délai.

i) L’expression, Divulgation Proposée, inclut la diffusion d’essais, de mémoires de

maîtrise et de thèses de doctorat à des tiers, la soumission d’articles à une revue, la

présentation de séminaires aussi bien que les autres présentations orales et écrites.

Malgré les autres dispositions de cette Entente, il est entendu que les auteurs des

séminaires et des présentations ainsi que des articles pouvant être publiés,

notamment dans les revues savantes, demeurent titulaires des droits d’auteur y

afférents, étant entendu que ces publications et présentations doivent se faire dans

le respect des termes et conditions de l’Entente ayant trait au contrôle préalable des

Divulgations Proposées;

ii) les étudiants impliqués dans le Projet conservent en tout temps leurs droits d’auteur

sur leur essai, leur mémoire de maîtrise ou sur leur thèse de doctorat et que les

essais, les mémoires de maîtrise et les thèses de doctorat seront du domaine public.

Le délai d’opposition du MSSS à la publication d’un essai, mémoire de maîtrise ou

thèse de doctorat ne pourra excéder six (6) mois.
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9. RESPONSABILITÉ

9.1 L’INSPQ n’est ni l’agent, ni le représentant du MSSS et rien dans la présente Entente ne

leur confère cette autorité. Le MSSS est indépendant de l’INSPQ et la présente

Entente ne doit en aucune façon être considérée comme une entreprise commune.

9.2 Chaque Partie sera responsable de tout dommage causé par elle, ses employés, agents,

représentants ou sous-traitants y compris le dommage résultant d'un manquement à un

engagement pris en vertu de la présente Entente.

10. RECONNAISSANCE

10.1 Chaque Institution fera mention de toutes les contributions professionnelles et 

institutionnelles ayant collaboré aux travaux effectués en vertu du Projet. 

10.2 Comme spécifié à l’article 3.2 l), tout document public ou rapport produit dans le cadre 

du Projet devra faire état de la contribution du gouvernement du Québec de la manière 

suivante: « Ce projet est financé par la Politique gouvernementale de prévention en 

santé dans le cadre du Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique 

gouvernementale de prévention en santé ». 

11. MODIFICATION DE L’ENTENTE

11.1 Toute modification à la présente Entente doit faire l’objet d’un consentement écrit des 

Parties. 

12. REGISTRES ET VÉRIFICATION

12.1 En ce qui concerne la gestion financière du Projet, l’INSPQ doit tenir des livres 

comptables en bonne et due forme, selon les pratiques commerciales et les principes 

comptables généralement reconnus. Les livres comptables doivent inclure l’ensemble 

des factures, pièces justificatives et reçus liés aux dépenses et aux revenus du Projet, y 

compris les sommes du financement provenant d’autres sources visant à couvrir les 

coûts du Projet, s’il y a lieu. 

12.2 Le MSSS se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier les comptes et registres de 

l’INSPQ pour s’assurer de la conformité aux modalités de la présente Entente. Cette 

vérification pourra avoir lieu à tout moment convenant aux Parties, et l’INSPQ devra 

faciliter ces inspections ou vérifications. 

13. RÉSILIATION

13.1 Le MSSS se réserve le droit de résilier la présente Entente pour l’un des motifs suivants :

i. L’INSPQ fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou obligations

qui lui incombent en vertu de la présente Entente;

ii. L’INSPQ cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en

raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens;

iii. L’INSPQ lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de

fausses représentations.

13.2 Pour ce faire, le MSSS adresse un avis écrit de résiliation à l’INSPQ énonçant le motif 

de résiliation. 
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13.3 Si la résiliation résulte d’une cause prévue à l’article 13.1 (i), l’INSPQ devra remédier au 

défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi cette Entente sera 

automatiquement résiliée ; la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de ce délai. 

13.4 Si la résiliation résulte d’une cause prévue aux articles 13.1 (ii) ou (iii), la résiliation 

prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par l’INSPQ. 

13.5 En cas de résiliation de la présente Entente pour l’un ou l’autre des motifs indiqués à 

l’article 13.1, l’INSPQ aurait alors droit aux sommes engagées pour la réalisation des 

travaux, au prorata des travaux réalisés à la date de la résiliation de l’Entente, sans autre 

compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’elles remettent au MSSS 

tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation.  

14. CESSION DE L’ENTENTE

Les droits et obligations contenus à la présente Entente ne peuvent, sous peine de

nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’autre partie.

15. DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES PARTIES

Aux fins de la réalisation des obligations découlant de la présente Entente, les Parties

contractantes désignent les personnes suivantes comme étant celles aptes à recevoir et à

donner toute instruction ou tout avis. Si un remplacement est rendu nécessaire, l’autre

Partie devra en être avisée dans les meilleurs délais.

Pour le MSSS 

Pour les affaires administratives : 

Monsieur Yves Jalbert 

Directeur médical de la protection de la 

santé publique 

Direction générale adjointe de la 

protection de la santé publique  

1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

Québec (Québec)  G1S 2M1 

Courriel : yves.jalbert@msss.gouv.qc 

Pour le suivi du Projet : 

Monsieur Christian Roy 

Conseiller en santé environnementale 

Direction de la santé environnementale 

Ministère de la Santé et des Services 

sociaux 

1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 

Québec (Québec)  G1S 2M1 

Courriel : christian.roy.@msss.gouv.qc.ca 

Pour l’INSPQ 

Pour les affaires administratives :  

Monsieur Jean-Bernard Gamache  

Chef d’unité scientifique 

Unité Évaluation et soutien à la gestion des 

risques 

Direction de la santé environnementale, au 

travail et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

190, boulevard Crémazie Est 

Montréal (Québec)  H2P 1E2 

Courriel : jean-bernard.gamache@inspq.qc.ca 

Pour le suivi du Projet : 

Madame Audrey Smargiassi 

Chercheuse associée 

Unité Évaluation et soutien à la gestion des 

risques 

Direction de la santé environnementale, au 

travail et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

Courriel : audrey.smargiassi@umontreal.ca 
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16. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16.1 La présente Entente constitue la seule Entente intervenue entre les Parties 

concernant le présent objet et tout autre Entente non reproduite au présent 

mandat est réputée nulle et sans effet. 

16.2 Les Parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des 

clauses de la présente Entente en pleine connaissance de cause. 

17. CLAUSE FINALE

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe sur 

un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet 

engagement conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur 

l’administration financière (R.L.R.Q., chapitre. A-6.001). 

EN FOI DE QUOI, les Parties aux présentes ont, par leur représentant, signé 

cette Entente aux dates mentionnées ci-après.  

POUR LE MSSS 

Marie-Ève-Bédard, sous-ministre adjointe  

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Date 

POUR L’INSPQ 

Yves St-Onge, président-directeur général par intérim 

Institut national de santé publique du Québec 

Le 20 mai 2022 

Date 
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ANNEXE 1 

Charte de projet 



10 



11 



12 



13 



14 



15 



16 

ANNEXE 2 

Lettre du MSSS 
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Bonjour Monsieur Poulin, 

J’ai reçu la confirmation que les montants sont toujours disponibles pour financer votre 

projet Portrait de la combustion résidentielle du bois au Québec. 

Nous constatons que votre projet contribuera à répondre à la mesure 2.10 de la Politique 

gouvernementale de prévention en santé (PGPS) : Élaborer et mettre en œuvre une politique de 

l’air en documentant les habitudes de chauffage au bois des ménages du Québec à petite échelle 

afin de permettre la modélisation des concentrations de polluants associées à cette source. 

Pour compléter votre demande de financement, nous devons remplir le document de convention 

d’aide financière ci-joint avec les diverses informations pertinentes à votre projet. Je vous laisse 

le soin de me faire part de vos disponibilités à travailler sur le document. 

Bonne journée, 

Christian 
Christian Roy, Ph. D.
Conseiller en santé environnementale

**Veuillez noter que je suis en télétravail, svp privilégiez les courriels pour me joindre. Merci de votre 
compréhension** 

Direction de la santé environnementale 
Direction générale adjointe de la protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Tél. : 418 266 6724 
Fax : 418 266-6708

christian.roy.dgsp@msss.gouv.qc.ca 
Site web : Québec.ca 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. 
Si vous l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir 
immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel. 
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire. 
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De: Stéphane Buteau
Envoyé: 30 juin 2022 09:19
À: Patrick Poulin
Objet: RE: Surveillance smog hivernal vallée de St-Sauveur - DRP des Laurentides

J’ai demandé au MELCC de t’ajouter à l’invitation de la rencontre du 12 juillet avec la DSP Laurentides. 

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 30 juin 2022 07:28 
À : Stéphane Buteau <stephane.buteau@inspq.qc.ca> 
Objet : Re: Surveillance smog hivernal vallée de St‐Sauveur ‐ DRP des Laurentides 

Merci Stéphane, 

Si tu as un peu de temps aujourd'hui, ça serait chouette. 

Bonne journée! 

( : 

Pat 

Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 

Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 

www.inspq.qc.ca 

De : Stéphane Buteau <stephane.buteau@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 29 juin 2022 16:41 
À : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca> 
Objet : RE: Surveillance smog hivernal vallée de St‐Sauveur ‐ DRP des Laurentides  

Allo. Rien qui presse mais je pourrai te faire un compte rendu des discussions avec la DSP lorsque tu es dispo. Juste à 
me faire signe sur TEAMS. 

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 27 juin 2022 07:22 
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o D'autres projets sont en cours avec d'autres partenaires, dont Santé Canada et
Environnement Canada: par ex. lien avec la pollution de l'air engendrée par les feux de
forêt.

 MELCC: nous informe qu'actuellement, aucune station d'échantillonnage n'est disponible. Avec un
dépôt de projet officiel, cela permettrait d'évaluer la possibilité pour le MELCC de fournir un
appareil d'échantillonnage.

 Plusieurs pistes de réflexion sont nommées:
o Polluants pour lesquels un échantillonnage serait souhaitable;
o Type d'appareils à employer (station fixe MELCC, appareil de type Purple Air, appareil

mobile) et pertinence d'utiliser une combinaison d'appareils sur différentes périodes;
o Période pour échantillonnage (hivernale ou annuelle) et emplacement des appareils;
o Objectifs du projet à bien définir.

 En résumé, il semble pertinent pour les différentes personnes présentes à la rencontre d'échange
de poursuivre les discussions menant à la rédaction officielle d'un projet pouvant être déposé
auprès des instances concernées.

 Échéancier: les discussions et la planification de ce projet pourraient avoir lieu au courant de la
prochaine année (2022‐2023). L'automne 2023 est suggéré comme échéance préliminaire pour
déployer le projet. Des autorisations sont évidemment nécessaires avant le démarrage de celui‐ci.

 Étapes à venir:
o Planification d'une rencontre d'échange entre la DSPub, l'INSPQ, Santé Canada et

Environnement Canada, à organiser par l'INSPQ
o Planification d'une rencontre d'échange entre la DSPub, l'INSPQ et le MELCC sur les aspects

techniques de l'échantillonnage en août 2022, à organiser par la DSPub;
o Rédaction d'une charte de projet par la DSPub.

N'hésitez pas à nous interpeller si vous avez des éléments à ajouter/modifier ou si vous souhaitez à 
nouveau échanger avec nous concernant ce projet, au‐delà des rencontres qui seront planifiées. 

Voici le doodle pour la rencontre technique du mois d’août. 
https://doodle.com/meeting/participate/id/elOWLrgd 

Au plaisir, 

Marie-Claude Lacombe 
Médecin conseil en santé environnementale 
Direction de Santé publique des Laurentides 
1000 rue Labelle, St-Jérôme 
450-419-2553
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Institut national de santé publique du Québec 

945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 

www.inspq.qc.ca 
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De: Stéphane Buteau
Envoyé: 22 juillet 2022 08:51
À: Patrick Poulin
Objet: RE: Nouvelle demande poêle à bois St-Sauveur
Pièces jointes: CharteProjet_Smog hivernal St-Sauveur_DRSP15_PPas_cIGS_sb.docx

Allo Pat. Merci d’avoir concocté la charte de projet. Voici mes commentaires ajoutés à ceux des autres collègues.  

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 18 juillet 2022 16:06 
À : Audrey Smargiassi <audrey.smargiassi@umontreal.ca>; Stéphane Buteau <stephane.buteau@inspq.qc.ca>; Jean‐
Bernard Gamache <Jean‐Bernard.Gamache@inspq.qc.ca> 
Cc : Isabelle Goupil‐Sormany <isabelle.goupil‐sormany@inspq.qc.ca> 
Objet : Nouvelle demande poêle à bois St‐Sauveur 

Bonjour, 

En guise de suivi à notre rencontre de la semaine dernière avec les collègues de la DRSP15, j'ai préparé 
un premier jet de la charte de projet pour lequel je souhaiterais obtenir vos commentaires et suggestions 
d'ici la fin de la semaine (si possible).  
En cas d'empêchement ou si vous deviez vous concentrer sur d'autres dossiers prioritaires, vous pouvez 
également ignorer cette demande. Je vous consulterai à nouveau suite à la réception des commentaires 
de la DSP; ils apporteront sans doute plusieurs modifications à cette première version rédigée rapidement.  

MERCI!!!   

Pat 

Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 

Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 

www.inspq.qc.ca 
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Direction de santé publique 
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides 
CLSC Lafontaine 
1000 rue Labelle 
Saint‐Jérôme (Québec) J7Z 5N6 
Téléphone cellulaire : 450‐419‐2553 | Télécopieur : 450‐569‐6305 
Courriel : marie‐claude.lacombe@ssss.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.santelaurentides.gouv.qc.ca 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l'intention exclusive de son 
destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre; il est de nature confidentielle. Si le lecteur du 
présent message n'est pas le destinataire prévu, il est prié de noter qu'il ne doit ni divulguer, ni distribuer, 
ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s'en servir à quelque fin que ce soit. Merci d'en aviser 
l'expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier joint. 
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De: Patrick Poulin
Envoyé: 20 septembre 2022 15:07
À: Marie-Claude Lacombe
Cc: Stéphane Buteau; Audrey Smargiassi; Carpentier, Mireille (HC/SC); Julie.Bournival@hc-sc.gc.ca; 

Marie-Eve Dubuis
Objet: TR : Charte de projet Smog Hivernal Vallée de St-Sauveur
Pièces jointes: CharteProjet_Smog hivernal St-Sauveur Globale_PP_MC.docx

Bonjour Marie-Claude, 

Tu trouveras ci-joint les commentaires de l'ESA et des partenaires de Santé Canada. 

En espérant le tout à ton entière satisfaction, nous demeurons disponibles pour en discuter plus 
longuement au moment qui vous conviendra le mieux. 

Cordiales salutations, 

Patrick 
Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 
Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 
Institut national de santé publique du Québec 
945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 6 septembre 2022 16:28 
À : Stéphane Buteau <stephane.buteau@inspq.qc.ca>; Audrey Smargiassi <audrey.smargiassi@umontreal.ca>; 
Carpentier, Mireille (HC/SC) <Mireille.Carpentier@hc‐sc.gc.ca>; Julie.Bournival@hc‐sc.gc.ca <Julie.Bournival@hc‐
sc.gc.ca> 
Objet : TR : Charte de projet Smog Hivernal Vallée de St‐Sauveur  

Bonjour, 

Je vous invite à intégrer vos commentaires à cette copie afin de limiter le nombre de documents en 
circulation. 

Si vous le voulez bien; bien entendu! 

Merci! 
( : 

Patrick 
Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 
Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 
Institut national de santé publique du Québec 
945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
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Bonjour à tous 

Voici la charte de projet bonifiée d'après celle de l'INSPQ. 
Tel que convenu, vos commentaires et réflexions sont attendus d'ici le 16 septembre. 

Merci de votre collaboration et bonne journée 

Marie‐Claude Lacombe 
Médecin conseil 
Direction de santé publique 
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides 
CLSC Lafontaine 
1000 rue Labelle 
Saint‐Jérôme (Québec) J7Z 5N6 
Téléphone cellulaire : 450‐419‐2553 | Télécopieur : 450‐569‐6305 
Courriel : marie‐claude.lacombe@ssss.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.santelaurentides.gouv.qc.ca 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l'intention exclusive de son 
destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre; il est de nature confidentielle. Si le lecteur du 
présent message n'est pas le destinataire prévu, il est prié de noter qu'il ne doit ni divulguer, ni distribuer, 
ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s'en servir à quelque fin que ce soit. Merci d'en aviser 
l'expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier joint. 
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divulguer, ni distribuer, ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s'en servir à quelque 
fin que ce soit. Merci d'en aviser l'expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que 
tout fichier joint. 





2

Merciiii! 

Jean-Bernard Gamache, Pharm. D., MBA 
Chef d’unité scientifique – Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale, au travail et de la toxicologie 
Institut national de santé publique du Québec 
190, boulevard Crémazie Est 
Montréal (Québec)  H2P 1E2 
514 864-1600 
jean-bernard.gamache@inspq.qc.ca 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l’avez reçu par erreur, ou s’il ne vous est 
pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l’expéditeur et effacer ce courriel.
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Selon M. Mehta, les personnes de tous âges sont affectées par l'exposition à la fumée des incendies de 
forêt, ce qui augmente le risque d'accident vasculaire cérébral et d'autres problèmes de santé. 

Il s'inquiète de voir des personnes de tous âges, de ses étudiants aux personnes plus âgées, réévaluer leurs 
projets de retraite à Kamloops en raison des incendies annuels. 

Selon M. Mehta, 2017 et 2021 ont été des années particulièrement mauvaises pour la fumée des incendies 
de forêt à Kamloops. 

"Je me souviens qu'en 2017, les niveaux étaient trois fois plus élevés qu'aujourd'hui et qu'il s'agissait d'un 
territoire sans précédent", a‐t‐il déclaré. "En 2017, c'était pendant six à sept semaines d'affilée à 
l'intérieur, les risques étaient incroyablement élevés, même pas quantifiables sur la base des modèles 
disponibles, et nous avons quand même eu tous ces événements publics." 

Mehta a déclaré qu'il avait été confronté à une réaction négative lorsqu'il s'était opposé à l'organisation 
d'un événement public connu sous le nom de Rib Fest dans les rues de la ville, ce qui, selon lui, était un 
jour dangereusement enfumé. 

Il a déclaré avoir reçu de nombreux commentaires sur les médias sociaux ainsi que des "appels 
téléphoniques et des lettres désagréables" à propos de sa suggestion de reporter l'événement. 

"C'était tout simplement incroyable, cette attaque", a‐t‐il déclaré. "Il est très difficile d'être l'une des rares 
personnes à mettre les gens en garde contre ce genre de choses. 

La déclaration d'Environnement Canada sur la qualité de l'air indique que la fumée des incendies de forêt 
est dangereuse pour la santé, même à faible concentration, et recommande vivement aux personnes à 
risque, notamment les enfants, les personnes âgées et les personnes souffrant d'affections pulmonaires, 
d'éviter les activités de plein air intenses. 

Le district régional de Metro Vancouver a émis son propre avis sur la qualité de l'air le 15 mai, mais y a mis 
fin mardi en indiquant que des températures plus fraîches et des vents favorables amélioraient les 
conditions dans le nord‐est de la région et dans la vallée du Fraser. 

M. Mehta a déclaré mercredi que même le fait de rester à l'intérieur pendant les journées brumeuses et
enfumées n'offrait pas nécessairement une protection contre les particules de fumée nocives, et il a ajouté
que l'adoption généralisée des filtres HEPA et l'utilisation de masques constituaient des mesures
supplémentaires importantes.

"Une fois que nous aurons compris qu'il ne s'agit pas d'un phénomène bénin, mais qu'il existe des 
centaines de produits chimiques, nous pourrons commencer à changer notre façon de voir les choses", a‐t‐
il déclaré. "Si nous parvenons à résoudre ce problème, si nous trouvons le moyen d'inciter les gens à se 
protéger, je pense qu'il sera beaucoup plus facile de faire face à d'autres types de problèmes, comme les 
futures pandémies et d'autres choses du même genre. 

De : Frate, Nicolas (HC/SC) <nicolas.frate@hc‐sc.gc.ca> de la part de Media Monitoring / Suivi des Medias (HC/SC) 
<media.monitoring‐suivi.des.medias@hc‐sc.gc.ca> 
Envoyé : 18 mai 2023 09:37 
Objet : National Observer: Air‐quality expert says risks of wildfire smoke underestimated  

Dist: HC.F PEIA Chemicals Air and Water / Substances chimiques AREP F.SC  
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May 18, 2023 
Air‐quality expert says risks of wildfire smoke underestimated 
Source: National Observer, By Darryl Greer  

An air‐quality expert says smoky skies over British Columbia have become the norm over the past few summers, but 
not everyone seems aware of the serious health hazards it represents. 

Michael Mehta, a professor of geography and environmental studies at Thompson Rivers University, said the risks 
associated with wildfire smoke are numerous and serious, but not easily conveyed or understood by the public. 

Several communities in B.C. woke to smoke‐filled skies Wednesday as wildfires burn in the Interior and across the 
border in Alberta. 

In a special air‐quality statement, Environment Canada and the B.C. Ministry of Environment and Climate Change 
Strategy said several Interior communities are likely to see worsening smoke over the next 24 to 48 hours. 

Observed conditions in Kamloops, Prince George, Williams Lake, Fort St. John and Quesnel showed high‐risk or very 
high‐risk readings on the Air Quality Health Index Wednesday morning. 

Mehta said it was "flabbergasting" to see people engaged in a range of outdoor activities in Kamloops Wednesday, 
despite the pall of smoke over the city. 

He said it's particularly challenging to communicate the health hazards tied to wildfire smoke, which have 
descended on Kamloops and other communities weeks earlier than in past seasons, which he said is a "troubling" 
development. 

"I saw people jogging, cycling, a lot of elderly people that were going for their regular walks like it was just an 
everyday day," he said. 

The BC Lions moved their training camp indoors because of the smoke in Kamloops. 

Mehta said people of all ages are negatively affected by wildfire smoke exposure, elevating the risk of strokes and a 
host of other health problems. 

He said he worries about people of all ages, from his students to older people re‐evaluating plans to retire in 
Kamloops because of the yearly wildfires. 

Mehta said 2017 and 2021 were particularly bad years for wildfire smoke in Kamloops. 

"I remember in 2017 when we had levels that are triple what they are today and truly unprecedented territory," he 
said. "In 2017, it was for six to seven weeks straight in the Interior, risks were incredibly high, not even quantifiable 
based on the models that are available, and we still had all these public events." 

Mehta said he faced a backlash when he opposed holding a public event known as Rib Fest on the streets of the city 
on what he said was a dangerously smoky day. 

He said there were numerous comments on social media and "nasty phone calls and letters" about his suggestion to 
reschedule the event. 

"It was just unbelievable, the attack," he said. "It is very difficult to be one of the few people actually warning people 
about these sorts of things." 

Environment Canada's air quality statement says wildfire smoke is hazardous to health even at low concentrations, 
and urges at‐risk people, including children, the elderly and people with lung conditions, to avoid strenuous outdoor 
activities. 
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The Metro Vancouver Regional District issued its own air quality advisory on May 15, but ended it Tuesday saying 
cooler temperatures and favourable winds improved conditions in the region's northeast and in the Fraser Valley. 

Mehta said Wednesday that even staying indoors during hazy, smoky days doesn't necessarily provide protection 
from harmful smoke particles, and said widespread adoption of HEPA filters and mask use are important additional 
measures. 

"Once we understand that this isn't benign, but there are these hundreds of chemicals out there, we can start to 
change the way we think about it," he said. "If we can crack this nut, if we can figure out how to activate people to 
protect themselves on this issue, I think it'll be a lot easier going forward with other kinds of things like future 
pandemics and stuff like that, so yeah, it's pretty important to get it right." 

https://www.nationalobserver.com/2023/05/18/news/air‐quality‐expert‐risks‐wildfire‐smoke‐underestimated 
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De: Marie-Claude Lefebvre
Envoyé: 27 juin 2023 16:15
À: Patrick Poulin
Objet: RE: Doc projet St-Sauveur
Pièces jointes: Protocole recherche projet St-Sauveur.doc

Salut!  

Merci pour les documents, voici mon tout premier jet, fait très très rapidements. 
Je me suis aussi basé sur le protocole des purple air, et je me suis rendu compte qu'on avait utilisé le 
même canevas. 
On en rediscute la semaine prochaine, 
Bonne fin de semaine! 

Marie‐Claude 

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca> 
Envoyé : mardi 27 juin 2023 15:07 
À : Marie‐Claude Lefebvre <marie‐claude.lefebvre@inspq.qc.ca> 
Objet : Doc projet St‐Sauveur  

Voilà! 

Merci! 

Pat 
Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 
Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 
Institut national de santé publique du Québec 
945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 
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En plus d'orienter nos activités à venir en lien avec ce dossier, ce document pourra notamment servir de 
base méthodologique pour la rédaction d'un éventuel rapport d'intervention une fois les travaux 
d'investigation complétés. 

Merci et au plaisir d'en rediscuter! 

Pat 

Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 

Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 

Institut national de santé publique du Québec 

945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 

www.inspq.qc.ca 
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De: Patrick Poulin
Envoyé: 22 septembre 2023 08:09
À: Stéphane Perron; Julien Michaud-Tétreault
Cc: Caroline Huot
Objet: Re: Retour sur la rencontre du projet à St-Sauveur

Bonjour, 

Merci Stéphane pour ce retour. 

Le démarrage de ce projet est conditionnel au déploiement des équipements de mesure de la QAE du 
MELCCFP sur une période de 1 an. 
Si cette activité n'est pas réalisée cet automne, elle le sera au printemps prochain. C'est en quelque sorte 
un ''long shot'' qui va nous permettre d'obtenir des données concrètes sur la pollution atm occasionnée par 
les poêles à bois.  

Merci encore pour votre intérêt! 

Patrick 
Coordonnateur de l'Équipe scientifique sur l'air (ESA) 
Unité Évaluation et soutien à la gestion des risques 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie 
Institut national de santé publique du Québec 
945, avenue Wolfe, Québec (Québec) G1V 5B3 

INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 

De : Stéphane Perron <stephane.perron@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 21 septembre 2023 13:29 
À : Julien Michaud‐Tétreault <julien.michaud‐tetreault@inspq.qc.ca> 
Cc : Caroline Huot <caroline.huot@inspq.qc.ca>; Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca> 
Objet : TR: Retour sur la rencontre du projet à St‐Sauveur  

Bonjour Patrick, 
Je mets Julien dans la boucle pour qu’il puisse nous épauler. 

C’est bon pour lui et nous 😊 
Est‐ce qu’il y a un délai ? 
Merci ! 
Stéphane 

De : Patrick Poulin <patrick.poulin@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 15 septembre 2023 14:35 
À : Laberge, Antony <Antony.Laberge@environnement.gouv.qc.ca> 
Cc : Foucreault, Marc‐André <Marc‐Andre.Foucreault@environnement.gouv.qc.ca>; Gabrielle Bureau 
<gabrielle.bureau.med@ssss.gouv.qc.ca>; Marie‐Claude Lacombe (CISSSLAU) <marie‐
claude.lacombe@ssss.gouv.qc.ca>; Maxime Royal (CISSSLAU) <maxime.royal.cissslau@ssss.gouv.qc.ca>; Stéphane 
Perron <stephane.perron@inspq.qc.ca>; Audrey Smargiassi <audrey.smargiassi@umontreal.ca>; Marie‐Eve 
Levasseur <marie‐eve.levasseur@inspq.qc.ca> 
Objet : Re: Retour sur la rencontre du projet à St‐Sauveur 

Bonjour Antony, 








